
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT DES STATIONS-SERVICES 

Certaines  stations-services  du  département  du  Rhône  connaissent  des  difficultés
d’approvisionnement depuis quelques jours. Ce lundi 10 octobre, la situation reste
stable par  rapport à la fin de la semaine dernière. 

Les services de l’État suivent la situation avec attention et  constatent toutefois une
sur-consommation de carburant liée à la constitution de stockage de précaution.

Le Préfet du Rhône a décidé d’interdire la vente et l’achat de carburants dans des
récipients transportables manuellement pour éviter la constitution de sur-stocks de
prudence et prévenir le risque de tensions dans les files d’attente pour accéder aux
stations-services.  

Cette mesure entrera en vigueur à compter du 11 octobre 2022 à 7 heure jusqu’au
vendredi  21  octobre  inclus  sur  l’ensemble  du  département  du  Rhône  et  de  la
Métropole de Lyon.
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En cas d’urgence seulement, jours fériés et week-ends : 06 12 32 05 82 
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